9.

PROVINCE DE QUEBEC
Municipalité du Canton de Gore
ORDRE DU JOUR

SEANCE EXTRAORDINAIRE

. OUVERTURE DE LA SEANCE

CONSTATATION DE LA REGULARITE DE L’AVIS DE CONVOCATION
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

DEPOT DES RESULTATS DE LA PROCEDURE DE DEMANDE D’APPROBATION REFERENDAIRE :
2e PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’'OCCUPATION D'UN
IMMEUBLE (PPCMOI) DE LA MUNICIPALITE DU CANTON DE GORE, EN VERTU DU REGLEMENT
NUMERO 248 ET CONCERNANT LA CONSTRUCTION D'UNE ALLEE D’ACCES ET D'UNE AIRE DE
STATIONNEMENT SUR LE LOT 5081112 SITUE SUR LA RUE HAZLETT-HICKS, DANS LA
ZONE VI-10

ADOPTION DU PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU
D’OCCUPATION D'UN IMMEUBLE (PPCMOI) DE LA MUNICIPALITE DU CANTON DE GORE, EN
VERTU DU REGLEMENT NUMERO 248 ET CONCERNANT LA CONSTRUCTION D'UNE ALLEE
D’ACCES ET D’'UNE AIRE DE STATIONNEMENT SUR LE LOT 5081112 SITUE SUR LA RUE
HAZLETT-HICKS, DANS LA ZONE VI-10

ADOPTION DU REGLEMENT 240-07 MODIFIANT LE REGLEMENT 240-06 CONCERNANT LES
REGLES APPLICABLES AU PARC DU LAC BEATTIE — STATIONNEMENT

ORDONNANCE EN VERTU DU RLRQ, C. P— 38-002, R.1: CHIENS PORTANT LES LICENCES
NO 1673 ET NO 1674 AU 9, CHEMIN BOUCHETTE

ORDONNANCE EN VERTU DU RLRQ, C. P—38-002, R.1 : CHIENS SANS LICENCES AU 9, CHEMIN
BOUCHETTE

AUTORISATION DE REPARATION — CAMION 344 DU SERVICE DE SECURITE INCENDIE

10. PERIODE DE QUESTIONS

11. LEVEE DE LA SEANCE



